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Énoncé de la politique : 

 

Quant au recrutement, à l’embauche, à la rémunération et aux avantages sociaux des 

employés, des contractuels et des bénévoles, la direction générale doit respecter les 

lois, directives et règlements provinciaux ainsi que les conventions collectives. 

 

 En conséquence, la direction générale ne doit pas omettre de (d’) : 

3.7.1 Faire preuve de transparence et ne tolérer aucune forme de discrimination 

lors du processus d’embauche.  

3.7.2 Appliquer les principes reconnus d’embauche pour l’ensemble des 

emplois. 

3.7.3 De fournir du perfectionnement au personnel selon les besoins et les 

budgets disponibles pour atteindre les finalités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


